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MISES A L'ENQUETE PUBLIQUE 
 
La Commune de Monthey soumet à l'enquête publique, durant un délai de trente jours, les demandes 

suivantes : 

 
1. Requérant : M. Stéphane Terrettaz, Chemin du Tennis 10, 1871 Les Giettes. 

Situation  : parcelle No 4323, folio 46, au lieu-dit "Giettes", située en zone M1, individuelle 
montagne, du règlement communal des constructions et des zones; propriété  du 

requérant; coordonnées : 2'563'620/1'119'740. 

Objet  : construction de 2 murs de soutènement et aménagement de 2 places de parc. 
 

 
2. Requérante : Mme Christine Cardis, Avenue de la Plantaud 56, 1870 Monthey. 

Auteur des plans : M. Pierre Bühlmann, Ch. des Eperleyres 6, 1685 Villariaz. 
Situation  : parcelle No 3030, folio 11, au lieu-dit "Bans", située en zone R3, individuelle 

plaine, du règlement communal des constructions et des zones; propriété de la 

requérante; coordonnées : 2'562'900/1'122'250. 
Objet  : construction de deux couverts, aménagement d'une place de parc et 

d'aménagements extérieurs et remplacement d'une haie de thuyas par une haie 
paysagère. 

Remarque  : cet objet nécessite une dérogation de distance à la limite et une dérogation à 

l'alignement de l'avenue de la Plantaud. 
 

 
3. Requérante : Mme Christelle Marques Ferraz, Chemin d'Arche 10a, 1870 Monthey. 

Auteur des plans : Green Habitat Sàrl, Route de Montagnier 114, 1868 Collombey. 
Situation  : parcelle No 2769, folio 19, au lieu-dit "Closillon", située en zone R4, individuelle 

dense, secteur archéologique, du règlement communal des constructions et des 

zones; propriété de la requérante et de M. Rafael Jacinto Chaves; coordonnées : 
2'562'898/1'123'079. 

Objet  : remplacement de la chaudière à mazout existante par l'installation d'une pompe 
à chaleur extérieure air/eau. 

 

 
4. Requérants : Mme et M. Magali et Sébastien Barman, Route du Bredan 8, 1871 Choëx. 

Situation  : parcelle No 2278, folio 39, au lieu-dit "Bredan", située en zone R1, individuelle 
coteau B, secteur archéologique, du règlement communal des constructions et 

des zones; propriété des requérants; coordonnées : 2'561'700/1'121'221. 

Objet  : installation d'une pergola. 
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5. Requérant : M. Goran Malogorski, Chemin des Saules 1b, 1871 Choëx. 
Situation  : parcelle No 2058, folio 37, au lieu-dit "Combasse", située en zone R2, individuelle 

coteau A, du règlement communal des constructions et des zones; propriété du 
requérant; coordonnées : 2'562'860/1'121'465. 

Objet  : construction d'un couvert. 

Remarque  : cet objet nécessite une dérogation de distance à la forêt. 
 

 
6. Requérants : Mme et M. Mervete et Luan Dabiqaj, Chemin de Champerfou 85b, 1870 Monthey. 

Auteur des plans : Gippa Bernard et François SA, Chemin de Saint-Triphon 26, 1860 Aigle. 

Situation  : parcelle No 5055, folio 18, au lieu-dit "Les Aunaires", située en zone R3, 
individuelle plaine, du règlement communal des constructions et des zones; 

propriété des requérants; coordonnées : 2'562'820/1'123'720. 
Objet  : installation d'une pompe à chaleur extérieure air/eau et construction d'une 

véranda. 
 

 

Les intéressés peuvent prendre connaissance des dossiers et des plans auprès du service "Urbanisme, 
Bâtiments & Constructions" pendant les heures d'ouverture des bureaux, soit du lundi au vendredi de 

09h00 à 11h00 et de 14h00 à 16h00. 
 

Les observations et les oppositions, dûment motivées, devront être adressées, par écrit, par pli 

recommandé, au conseil municipal dans un délai expirant le 
 

lundi 19 octobre 2020 à 18.00 heures 
 


